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ASSOCIATION DES SECRETAIRES COMMUNAUX DU VALAIS ROMAND 
 

Procès-verbal de la 31ème Assemblée générale des secrétaires-caissiers 
 

Fully, le 13 septembre 2002 
 
 
1. Bienvenue et contrôle des présences 

Il est 9h15 lorsque le président Francis Gasser déclare ouverte la 31ème assemblée générale de 
l’ASCVR. Il remercie la commune de Fully de nous recevoir par l’intermédiaire de sa secrétaire 
Catherine Bollin. La commune hôte, pour la petite histoire, figure en bonne place dans le livre des 
records pour avoir organisé la plus grande brisolée du monde. 
 
Le président excuse MM. Fournier, Jacquod et Briand ainsi que les représentants de l’association 
consœur  du Haut-Valais. Il salue plus particulièrement la présence de MM. Troillet, président de 
Fully, Brändle, membre d’honneur de l’ASCVR, Schwéry, président de la FCV, Me Coquoz, juriste 
DSI et Me Lugon juge cantonal.  
 
Une minute de recueillement est observée en souvenir des proches disparus. 

 
Du contrôle des présences, il ressort que 54 collègues sur 87 ont répondu à la convocation du 
comité; 18 membres sont excusés et 15 absents. 
  

2. Lecture du procès-verbal de l’assemblée générale 2001 
Le procès-verbal a été adressé à tous les membres avec la convocation. Avec l’assentiment de 
l’assemblée, il est renoncé à en donner lecture. Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 
3. Comptes 2001/2002, rapport et approbation 

Le caissier Daniel Emonet donne lecture des comptes 2001/2002. Le total des recettes se monte à 
Fr. 6'607.80 pour Fr. 8'912.40 de dépenses, d’où un excédent de dépenses de Fr. 2'304.60. La 
fortune de l’Association au 12 septembre 2002 se monte à Fr. 25'462.65. Le budget d’exploitation 
établi pour l’exercice 2002/2003 laisse ressortir un excédent de recettes de Fr. 175.-- 
 
Après avoir pris connaissance du rapport de vérification, les membres présents approuvent les 
comptes 2001/2002 à l’unanimité et en donnent décharge aux organes responsables. 
 

4. AG 2003 
L’assemblée valide par acclamation le choix de la commune de Collombey-Muraz pour 
l’organisation de l’AG 2003.   
 

5. Jubilaires 
Un diplôme et un cadeau sont remis aux jubilaires Juliette Meillard, Dorénaz, Jeannot Travelletti, 
Ayent, et François Zuber, Chalais qui sont applaudis pour un quart de siècle au service de la 
collectivité. Léon Gavillet, Collombey, excusé, est également cité. 
 

6. Admission membres 
MM. Thierry Petoud, Martigny et Roméo Lattion, Liddes sont admis en qualité de nouveaux 
membres de notre Association. Le président Gasser a le plaisir de constater que suite à l’adhésion 
de Liddes, toutes les communes bas-valaisannes, soit 76, font aujourd’hui partie de l’ASCVR. 
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7. Nominations statutaires 

Sonja Massy, Vissoie est remerciée et applaudie pour son entrée au comité. Ce dernier est à 
nouveau composé de 5 membres. 

 
8. Divers 

Le Président Gasser oriente les membres sur les activités et les préoccupations du comité. 
 

Activités 2001/2002 
• AG 2001 à Vissoie; guide des archives; Enquête Top Secret; site internet (1355 accès en 60 

jours !); visite ateliers de St-Hubert. 
• Formation EVS/SPO : la convention avec l’Etat du VS a été finalisée, il ne manque que les 

signatures. Pour 2003, les cours de formation seront ouverts au personnel des communes et 
bourgeoisies. Un catalogue avec liste des cours sera prochainement distribué. 

• Procédures de consultation : LRC : les membres du comité ont organisé des groupes de 
travail et rendu leur rapport. En cours : loi sur les droits politiques. 

• Cours de base pour les employés des administrations publiques : refus de l’Etat pour 
participation financière unique de Fr. 150'000.-- sur 2 ans pour la création du cours. 

 
Le président lance un appel à la collaboration de chacun. En effet si le comité est disposé à 
organiser toutes sortes d’activités, il doit être interpellé par ses membres. Il est impératif de faire 
savoir si le choix des activités, les thèmes proposés ou les dates retenues ne sont pas adéquats. 
Ne pas hésiter à proposer des thèmes pour de futures organisations. 
 
Un grand merci aux ateliers St-Hubert qui offrent à chaque administration 6 verres avec le logo 
de la commune. L’ASCVR, quant à elle, afin de marquer de manière tangible l’adhésion de la 
76ème et dernière commune, remet à chaque représentant des communes 6 verres avec logo de 
l’Association. 
 
Activités 2002/2003 
• Atelier de la St-Joseph le 12.03.2003; visite d’entreprise le 28.05.2003; AG 2003 à Collombey 

le 19.09.2003. 
 
Dossiers en cours 
• Formation de secrétaire communal; www.ascvr.ch; partenariat; structures de l’ASCVR; Pair; 

Top Secret. 
 
9. MM. Chappot et Tornay 

Dans leur exposé, MM. Gérard Chappot, Préfet du District de Martigny et Maurice Tornay, Député, 
au bénéfice de larges connaissances et expériences professionnelles (experts comptables et 
fiscaux, réviseurs de comptes de municipalités, anciens conseillers, responsable d’un bureau 
fiduciaire), apportent leur éclairage sur les principes de la gestion financière et le contrôle des 
communes en regard de la nouvelle LRC, actuellement en procédure de consultation. 
 

Des cadeaux sont remis aux orateurs du jour, ainsi qu’à M. Troillet président de Fully et à notre 
collègue Catherine Bollin, impeccable responsable de l’intendance. 
 
 
L’apéro ensoleillé est servi sur la terrasse du collège de Saxé où le président Troillet présente sa 
commune à ses hôtes avant que Francis Gasser ne déclare close la 31ème AG de l’ASCVR. 
 
 
 
 
 
       Le secrétaire 
       P. Giroud 


